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Liste des participants 

Collège « Administrations de l’État » 
 

GUILLOT Sonia :   DREAL, UD33 
BERNAT Frédéric : DREAL, UD33 

FRANCO MILLET Elisabeth :  DIRECCTE – Responsable UD33 

PHAM Laurent : SDIS 33 
ESTEVEZ Xavier : SDIS 33 

VICHET Marc : Agence Française pour la Biodiversité 
 

 
Collège « Élus des Collectivités Territoriales concernées » 

 
LAFON Bruno : Maire de Biganos, Président de la COBAN 

POCARD Alain : COBAN 

SAMARCELLI Michel : Président du SIBA 
VRIGNON Stéphane : Directeur de l’assainissement, SIBA 

BILLY François : Président du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne 
NAVROT Cathy : SAGE Leyre 

LE YONDRE Nathalie : Maire d’Audenge 
  

 
Collège « Riverains » 

 

STORELLI Jacques :   Président de la Coordination Environnement du Bassin  
     d’Arcachon 

BRANGER Françoise :  Présidente de Bassin Arcachon Ecologie 
FAGNIOT Délia :   Comité Départemental des Pêches Maritimes 

SANZ-ROMERO Quentin :  Fédération Départementale de pêche et de protection du 
milieu aquatique de Gironde 

RODRIGO Olivier :  Représentant de l’Agence Eau Adour-Garonne 
  

 

Collège « Exploitants ou organismes professionnels » 
 

LE FEUVRE Nicolas :  Directeur de la société SMURFIT-KAPPA 
MOINDROT Jérôme : Responsable Développement Durable, SMURFIT-KAPPA 

DUTEIL Philippe : FIBA, SMURFIT-KAPPA 
LARRIEU-MANAN Damien : Manager Communication Formation, SMURFIT-KAPPA 

JEHANNO Christophe :  Directeur de la société DALKIA 
PAOLIN Mélina :   Ecologue, AQUABIO 

COPEAUX Florent :   Ecologue, SIMETHIS 

CAPDEVILLE Yon :   Ecologue, SIMETHIS 
 

 
Collège « Salariés » 

 
VUK Zelko :    Représentant du personnel de la société SMURFIT KAPPA 

LENOIR Guillaume :  Représentant du personnel de la société SMURFIT KAPPA 
TESTEMALLE Astrid :  Représentante du personnel de la société DALKIA 
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Ordre du jour 

 Bilan du suivi faune-flore par SIMETHIS 
 Présentation SMURFIT-KAPPA et DALKIA 

o  Synthèse des bilans d’exploitation 2017 
o Information rapide sur les principaux axes de travail en 2018 

 Présentation DREAL 
o  Bilan 2017 de l’action de l’inspection des IC 

o Information rapide sur les principaux sujets abordés en 2018 

Documents associés 
 

Annexe I : Liste de présence de la réunion du 4 décembre 2018 
Annexe II : Présentation SIMETHIS 

Annexe III : Présentation SMURFIT-KAPPA 
Annexe IV : Présentation DALKIA 

Annexe V : Présentation DREAL 
 

14 heures 35 — Début de la réunion 
 
M. LE FEUVRE, SMURFIT-KAPPA 

Ouvre la réunion. 

M. LAFON, Maire de Biganos 

Excuse Monsieur le sous-préfet, retenu pour des missions de maintien de l’ordre et de sécurité 

publique. 

Bilan du suivi faune-flore par SIMETHIS 
 
M. COPEAUX, SIMETHIS 

Présente les résultats des mesures réalisées depuis l’incident survenu en juillet 2012. Il 
rappelle que les protocoles ont évolué au cours des années, pour se centrer sur la qualité de 

l’eau, avec un volet piscicole et hydrobiologique. 

Mme PAOLIN, AQUABIO 
Explique qu’une campagne de prélèvement a été réalisée en basses eaux en octobre 2018. Le 

suivi porte sur les macro-invertébrés aquatiques, la physico-chimie et les herbiers aquatiques. 
L’analyse sur la qualité de l’eau s’appuie sur un nouvel indicateur, l’I2M2, qui permet une 

analyse plus fine des pressions qui s’exercent sur chaque station. 

Aucune perturbation significative n’a été relevée sur la station située en aval et en amont de 
l’usine. On observe, sur la station amont, une pression des nitrates. Sur la station en aval des 

cordons de carbonates, on observe des pesticides. Comme sur la station située à la confluence 
avec la Leyre, les niveaux relevés sont plus élevés que la norme de qualité environnementale, 

mais ces concentrations restent inexpliquées. 

La comparaison des deux stations situées en aval fait ressortir une différence significative de la 
valeur d’I2M2, qui s’explique notamment par la pression des pesticides et des matières 

organiques. Il existe donc une pollution diffuse dont l’origine reste difficilement identifiable. 

Les analyses sont stables entre 2013 et 2018, à l’exception de l’année 2016 (impact en amont 

de SMURFIT-KAPPA). La station située en aval des cordons de carbonates révèle une 
amélioration de l’état biologique. La station située à la confluence avec la Leyre génère des 

résultats stables depuis 2015 (état moyen à médiocre). Une perturbation diffuse, dont les 

causes sont difficiles à déterminer, persiste dans le temps. 
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M. SANZ-ROMERO, Fédération Départementale de Pêche et de protection du milieu 

aquatique 
Explique que depuis 2012, son association réalise un inventaire piscicole qui se déroule 

désormais sur les mêmes stations que les analyses hydrobiologiques. L’association capture les 
poissons par une méthode de pêche électrique. Les analyses portent sur l’espèce, le poids, la 

taille, et l’état de santé du poisson. 

Sur les quatre stations, les prélèvements révèlent un cortège d’espèces attendu sur un cours 

d’eau landais. Plus on descend vers l’usine, plus le cortège est complet, avec notamment la 

présence de poissons d’eau vive qui nécessitent une eau peu polluée. 

Le suivi de la faune piscicole est réalisé avec l’indicateur IPR (indice poisson rivière). En amont 

de l’usine, la note est considérée comme moyenne, principalement dû à un effet du modèle 
(station trop en amont du bassin-versant). En descendant vers Biganos, la note est considérée 

comme bonne, c'est-à-dire qu’il n’y a pas d’altération notable du peuplement. En revanche, 

l’état de santé des poissons s’avère précaire sur l’ensemble du Lacanau. 

M. VICHET, AFB 

Souhaite savoir si la colonisation a retrouvé un niveau normal sur la Leyre après la mortalité 
constatée en 2012. 

M. SANZ-ROMERO, Fédération Départementale de Pêche et de protection du milieu 

aquatique 
Le confirme, mais ajoute qu’il constate encore des problèmes sur l’état de santé des poissons. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Écologie 
Souhaite savoir si le constat de retour à la normale porte sur le nombre d’individus ou 

d’espèces. 

M. SANZ-ROMERO, Fédération Départementale de Pêche et de protection du milieu 
aquatique 

Répond que les effectifs sont satisfaisants, en nombre d’espèce et en volume de population. 

I. Présentation de SMURFIT-KAPPA 
 

Résultats généraux 
 

M. LE FEUVRE, SMURFIT-KAPPA 
Explique que les niveaux de production et de vente sont stables. Le chiffre d’affaires augmente 

de façon importante en 2017, l’entreprise consacre une part importante de ses liquidités à 
financer ses investissements. 

Résultats environnement 

M. MOINDROT, SMURFIT-KAPPA 

Souligne la stabilité des rejets liquides. 

M. LE FEUVRE, SMURFIT-KAPPA 

Signale que la stabilisation des process industriels a permis de réduire les dépassements, qui 
restent en dessous du nombre autorisé par l’arrêté. Les investissements à venir contribueront 

à répondre aux exigences du BREF. 

M. MOINDROT, SMURFIT-KAPPA 
Souligne la réduction notable des rejets atmosphériques. L’entreprise s’efforce de réduire et de 

valoriser les déchets, sur le site ou par le biais de filières externes. Globalement, le volume 
baisse, même s’il a un peu augmenté en 2018 du fait de l’arrêt technique. 

M. LE FEUVRE, SMURFIT-KAPPA 
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Indique qu’en 2017, l’entreprise a enregistré cinq plaintes. 

Travaux et investissements 

Lors de l’arrêt technique qui s’est déroulé en 2018, les travaux ont notamment porté sur le 

lavage, ce qui contribue à de meilleurs rejets liquides, et sur la chaudière, qui consomme 

moins d’énergie et de produits chimiques.  La rénovation des cylindres a réduit la 
consommation de vapeur de 20 %. 

Les investissements prévus en 2018 et 2019 portent majoritairement sur l’environnement, la 
sécurité, le développement, la maintenance, et peu sur la productivité. Les travaux prévus sur 

le stripping visent à améliorer l’impact olfactif et les eaux de lavage, et donc la qualité des 
effluents liquides. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Écologie 

Souhaite savoir si la consommation d’eau va augmenter. 

M. LE FEUVRE, SMURFIT-KAPPA 

Répond que l’objectif, au contraire, est de la réduire de 30 %. Plusieurs investissements 

portent sur la sécurité, une valeur importante pour le Groupe. 

La Machine 5 fera l’objet d’un investissement important, qui débutera en février 2020, pour 

augmenter sa capacité de production. En 2019, les investissements seront davantage orientés 
sur la productivité. 

Phytoremédiation du Bassin Saugnac 

Cet ancien bassin ultime fait l’objet d’un retour progressif à la nature par un procédé de 
dépollution par les plantes. Le retour de la faune y a été observé. 

À l’occasion de la célébration des 90 ans du site, l’entreprise a présenté sa démarche « Durable 

par nature », le lien avec la forêt et la capacité à s’intégrer au territoire étant deux conditions 
de sa pérennité.   

Investissements environnementaux à venir 

L’entreprise s’est engagée auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine à réduire sa consommation 
énergétique de 10 % d’ici trois ans. 

M. STORELLI, CEBA 

S’enquiert de la provenance des deux plaintes pour les odeurs. 

M. LAFON, Maire de Biganos 

Précise qu’elles proviennent généralement de nouveaux arrivants dans la commune, qui 
découvrent la présence de l’usine. 

M. STORELLI, CEBA 

Souhaite savoir si l’investissement destiné à faire baisser le taux de perception des odeurs sera 
réalisé dans un avenir proche. 

M. LE FEUVRE, SMURFIT-KAPPA 
Répond que la pose des capteurs sur l’évaporation et le travail mené sur la station d’épuration 

devraient, d’ici deux ans, apporter une amélioration. 

M. FONT, SMURFIT-KAPPA 
Ajoute que les riverains qui émettent des plaintes sont contactés, pour mieux comprendre le 

problème, en corrélation avec les vents, la météo ou les incidents industriels. Ils sont 
également conviés à une visite de l’usine. 
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M. STORELLI, CEBA 

S’étonne qu’aucune plainte ne soit émise en dehors de Biganos. 

M. MOINDROT, SMURFIT-KAPPA 

Explique qu’une plainte pour odeur provenait du Teich, ce qui est inexplicable compte tenu des 
vents dominants d’Ouest. Les primo-accédants sont généralement très sensibles à l’impact de 

l’usine. 

II. Présentation de DALKIA 
 

M. JEHANNO, DALKIA 
Explique que le site n’a connu aucun arrêt technique en 2017. Pour cette raison, le Pouvoir 

Calorifique Inférieur a augmenté de 10 %. Tous les engagements auprès de la Commission de 
Régulation de l’Énergie ont été respectés. 

Les rejets atmosphériques font l’objet de contrôles continus et de contrôles ponctuels. Un 

dépassement de NOX a été relevé, ainsi qu’un dépassement sur la mesure du CO lié à un 
incident de fonctionnement qui a perturbé l’analyse. 

L’ensemble des critères sur les rejets aqueux ont été respectés. L’entreprise a globalement 
réduit sa consommation d’eau, bien que celle-ci soit encore supérieure à la valeur limite 

imposée par l’arrêté d’autorisation. 

Les déchets produits sont principalement constitués de cendres, qui sont envoyées vers 
différentes filières de valorisation. L’entreprise a enfoui une partie de ces cendres. Ce n’est pas 

la filière qu’elle entend favoriser, cependant. La valorisation agricole tend à diminuer (34 % en 
2017, 15 % en 2018). Les analyses réalisées sur les cendres sont conformes aux normes. 

M. STORELLI, CEBA 

S’enquiert de l’objectif, en pourcentage, de valorisation agricole en 2019 et au-delà. 

M. JEHANNO, DALKIA 

Répond qu’il n’a pas d’objectif chiffré, mais qu’il tend à faire baisser cette filière. 

M. STORELLI, CEBA 
S’en réjouit, car de nombreuses enseignes agroalimentaires se départissent de cette pratique. 

M. LE FEUVRE, SMURFIT-KAPPA 
Signale que pour la première fois, en 2017, le partenariat a produit plus d’électricité qu’il n’en 

a consommée. Le site tend à l’autonomie énergétique la plus complète. 

Mme BRANGER, Bassin d’Arcachon Écologie 
Demande des précisions sur les niveaux de HAP. 

M. BERNAT, DREAL UD33 

Répond qu’ils sont conformes à la réglementation. 

III. Présentation de la DREAL 
 
SMURFIT-KAPPA 

 
Mme GUILLOT, DREAL UD33 

Rappelle la situation administrative de l’exploitant, qui a fait l’objet de nombreux arrêtés 
complémentaires. Elle prévoit de proposer un arrêté actualisé rassemblant l’ensemble des 

prescriptions. Le dernier arrêté, pris au mois de juillet de 2018, prescrit la résorption du tas de 

carbonates. 

La DREAL travaille avec l’exploitant pour conclure l’examen de l’IED par un arrêté préfectoral 

qui sera compatible avec la directive européenne, en 2019. L’exploitant a émis des demandes 
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de dérogations temporaires pour réaliser les investissements et atteindre les niveaux imposés 

par la directive. 

Deux inspections ont été réalisées en 2017. La première portait sur le suivi de l’inspection de 

2016, dont certaines demandes n’avaient pas été soldées. L’exploitant a répondu à l’intégralité 
des demandes. 

La deuxième inspection se concentrait sur l’installation de stockage de déchets non dangereux. 

Le premier écart, l’absence de cadenas sur les piézomètres, a été soldé rapidement. 
L’inspection a en outre mis en lumière un écart sur le réseau de collecte des lixiviats. 

M. MOINDROT, SMURFIT-KAPPA 
Précise que l’entreprise a mandaté la société Guintoli pour rouvrir les chenaux et vérifier les 

drains. Le problème sera soldé début 2019. 

Mme GUILLOT, DREAL UD33 
Indique qu’en 2018, la DREAL a réalisé deux inspections. La première avait pour thématique 

l’IED. La nouvelle installation de lavage a également été inspectée. La seconde inspection avait 
pour objet de faire le point sur tous les sujets ICPE en cours. L’exploitant n’a pas encore reçu 

le rapport. 

DALKIA 

M. BERNAT, DREAL UD33 

Rappelle la situation administrative de la société DALKIA et présente le bilan des épandages. 

Cette pratique essuie désormais le refus de groupes alimentaires et de l’agriculture bio qui 
appliquent un principe de précaution. Pour autant, les analyses réalisées sur les produits et les 

sols ont confirmé le respect de la réglementation et n’ont pas révélé d’impact lié aux 
épandages sur les sols avant et après les épandages, ni sur le maïs en dioxines et furanes. 

L’inspection réalisée en avril 2017 portait sur les rejets atmosphériques et sur les produits 
entrants. Elle a fait l’objet d’une demande, qui a été soldée. 

Questions diverses 
 

M. POCARD, COBAN 

Suggère d’associer les riverains au projet de restauration des berges du Lacanau et de gestion 
des espèces invasives. 

M. LAFON, Maire de Biganos 

Prend note de la suggestion. 

Mme GUILLOT, DREAL UD33 

Suggère, lors de la prochaine CSS, d’examiner l’activité 2018 et 2019. Elle discutera avec 

l’exploitant à ce sujet. 

M. LE FEUVRE SMURFIT-KAPPA 

demande aux membres de la commission s’ils seraient d’accord pour ne pas faire de CSS en 

2019 et d’en faire une au 1er trimestre 2020 pour examiner 2018 et 2019. Les années 
suivantes, les CSS pourraient alors se tenir en début d’année pour discuter uniquement de 

l’année n-1. 

Les membres de la commission n’émettent pas d’objection. 

La possibilité d’une telle organisation va être discutée avec la DREAL. 

16 heures 10— Clôture de la réunion 
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ANNEXE IV : Présentation de DALKIA 
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ANNEXE V : Présentation de la DREAL 
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